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DROLET COOKING STOVE LIMITED LIFETIME WARRANTY 

 

The warranty of the manufacturer extends only to the original retail purchaser and is not transferable. This warranty covers brand new 

products only, which have not been altered, modified nor repaired since shipment from factory. Proof of purchase (dated bill of sale), 

model name and serial number must be supplied when making any warranty claim to your DROLET dealer. 
 

This warranty applies to normal residential use only. Damages caused by misuse, abuse, improper installation, lack of 

maintenance, over firing, negligence or accident during transportation, power failures, downdrafts, venting problems or under- 

estimated heating area are not covered by this warranty. The recommended heated area for a given appliance is defined by the 

manufacturer as its capacity to maintain a minimum acceptable temperature in the designated area in case of a power failure. 

 
This warranty does not cover any scratch, corrosion, distortion, or discoloration. Any defect or damage caused by the use of unauthorized 

or other than original parts voids this warranty. An authorized qualified technician must perform the installation in accordance with the 

instructions supplied with this product and all local and national building codes. Any service call related to an improper installation is not 

covered by this warranty. 

 
The manufacturer may require that defective products be returned or that digital pictures be provided to support the claim. Returned 

products are to be shipped prepaid to the manufacturer for investigation. Transportation fees to ship the product back to the purchaser 

will be paid by the manufacturer. All parts covered by this warranty are limited according to the table below. 

 
The manufacturer, at its discretion, may decide to repair or replace any part or unit after inspection and investigation of the defect. The 

manufacturer may, at its discretion, fully discharge all obligations with respect to this warranty by refunding the wholesale price of any 

warranted but defective parts. The manufacturer shall, in no event, be responsible for any uncommon, indirect, consequential damages of 

any nature, which are in excess of the original purchase price of the product. A one-time replacement limit applies to all parts benefiting 

from lifetime coverage. This warranty applies to products purchased after March 1st, 2015. 

 
 

 
DESCRIPTION 

WARRANTY APPLICATION* 

PARTS LABOUR 

Combustion chamber (welds only) and cast iron door frame. Lifetime N/A 

Surrounds, ash drawer, trims (extrusions), and convector air-mate. 5 years N/A 

Removable stainless steel combustion chamber components, deflectors, and 

supports. 
5 years N/A 

Glass retainers, handle assembly, and air control mechanism. 3 years N/A 

Carbon steel combustion chamber components. 2 years N/A 

Paint (peeling**), plating (defective manufacture**), ceramic glass (thermal 

breakage only**), gaskets, insulation, and oven thermometer. 
1 year N/A 

Firebricks, vermiculite combustion chamber components, oven mitt, and 

cooking accessories. 
N/A N/A 

All parts replaced under the warranty. 90 days N/A 

*Subject to limitations above. **Picture required. 

 
 

Shall your unit or a components be defective, contact immediately your DROLET dealer. To accelerate processing of your warranty 

claim, make sure to have on hand the following information when calling: 

• Your name, address and telephone number; 

• Bill of sale and dealer’s name; 

• Installation configuration; 

• Serial number and model name as indicated on the 

nameplate fixed to the back of your unit; 

• Nature of the defect and any relevant information. 

 

Before shipping your unit or defective component to our plant, you must obtain an Authorization Number from your DROLET 

dealer. Any merchandise shipped to our plant without authorization will be refused automatically and returned to sender. 

 

 

 

 

Cooking stove_Revision : June 2017 
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GARANTIE À VIE LIMITÉE CUISINIÈRE AU BOIS DROLET 

La garantie du fabricant ne s’applique qu'à l’acheteur au détail original et n’est pas transférable. La présente garantie ne couvre que les produits 

neufs qui n’ont pas été modifiés, altérés ou réparés depuis leur expédition de l’usine. Il faut fournir une preuve d’achat (facture datée), le nom du 

modèle et le numéro de série au détaillant DROLET lors d’une réclamation sous garantie.  
 

La présente garantie ne s’applique que pour un usage résidentiel normal. Les dommages provenant d’une mauvaise utilisation, d’un usage 

abusif, d’une mauvaise installation, d’un manque d’entretien, d’une surchauffe, d’une négligence, d’un accident pendant le transport, 

d’une panne de courant, d’un manque de tirage, d’un retour de fumée ou d’une sous-évaluation de la surface de chauffage ne sont pas 

couverts par la présente garantie. La surface de chauffage recommandée pour un appareil est définie par le manufacturier comme sa 

capacité à conserver une température minimale acceptable dans l’espace désigné en cas de panne de courant. 

 
La présente garantie ne couvre pas les égratignures, la corrosion, la déformation ou la décoloration. Tout défaut ou dommage provenant de 

l’utilisation de pièces non autorisées ou autres que des pièces originales, annule la garantie. Un technicien qualifié autorisé doit procéder à 

l’installation en conformité avec les instructions fournies avec le produit et avec les codes du bâtiment locaux et nationaux . Tout appel de service 

relié à une mauvaise installation n’est pas couvert par la présente garantie. 

 
Le fabricant peut exiger que les produits défectueux lui soient retournés ou que des photos numériques lui soient fournies po ur appuyer la 

réclamation. Les produits retournés doivent être expédiés port payé au fabricant pour étude. Les frais de transport pour le retour du produit à 

l’acheteur seront payés par le manufacturier. Tous les frais de pièces couverts par la présente garantie sont limités au tableau ci-dessous. 

 
Le fabricant peut, à sa discrétion, décider de réparer ou remplacer toute pièce ou unité après inspection et étude du défaut. Le fabricant peut, à sa 

discrétion, se décharger de toutes ses obligations en ce qui concerne la présente garantie en remboursant le prix de gros de toute pièce défectueuse 

garantie. Le fabricant ne peut, en aucun cas, être tenu responsable de tout dommage extraordinaire, indirect ou consécutif, quelle qu’en soit la 

nature, qui dépasserait le prix d’achat original du produit. Les pièces couvertes par une garantie à vie sont sujettes à une limite d’un seul 

remplacement sur la durée de vie utile du produit. Cette garantie s’applique aux produits achetés après le 1er mars 2015. 

 

 
 

DESCRIPTION 

APPLICATION DE LA GARANTIE* 

PIÈCES MAIN-D’ŒUVRE 

Chambre à combustion (soudures seulement) et cadrage de porte en acier coulé 

(fonte). 
À vie s.o. 

Habillage, tiroir à cendres, moulures décoratives (extrusions) et échangeur de 

chaleur. 
5 ans s.o. 

Pièces amovibles de la chambre à combustion en acier inoxydable, déflecteurs et 

supports. 
5 ans s.o. 

Moulures de vitre, ensemble de poignée et mécanisme de contrôle d’air. 3 ans s.o. 

Pièces amovibles en acier 2 ans s.o. 

Peinture (écaillage**), placage (défaut de fabrication**), verre céramique (bris 

thermique seulement**), joints d’étanchéité, isolants et thermomètre du four. 
1 an s.o. 

Briques réfractaires, pièces de la chambre à combustion en vermiculite, gant de 

cuisson et accessoires de cuisson 
s.o. s.o. 

Toutes les pièces remplacées au titre de la garantie. 90 jours s.o. 

*Sous réserve des limitations ci-dessus. **Photos exigées. 

 
 

Si votre appareil ou une pièce sont défectueux, communiquez immédiatement avec votre détaillant DROLET. Avant d’appeler, ayez en main les 

renseignements suivants pour le traitement de votre réclamation sous garantie : 

• Votre nom, adresse et numéro de téléphone; 

• La facture et le nom du détaillant; 

• La configuration de l’installation; 

• Le numéro de série et le nom du modèle tel qu’indiqué sur la 

plaque signalétique de l’appareil; 

• La nature du défaut et tout renseignement important. 

 
 

Avant d’expédier votre appareil ou une pièce défectueuse à notre usine, vous devez obtenir un numéro d’autorisation de votre détaillant 

DROLET. Toute marchandise expédiée à notre usine sans autorisation sera automatiquement refusée et retournée à l'expéditeur. 

 

Cuisinière_Révision : Juin 2017 
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